Outil - Lire les Lettres patentes et Règlements généraux

[bookmark: _GoBack]But : Vérifier la cohérence entre les fondations juridiques de l’organisme et ses règlements généraux, et repérer les éléments à harmoniser avant de discuter du rôle du CA.
Ce qu’il faut regarder :
1. Les articles constitutifs clés (souvent l’article 87 et suivants)
· Nombre minimal et maximal d’administrateurs autorisés par la Charte.[footnoteRef:1] [1:  Article 87 de la Loi sur les compagnies (Partie III)
Info pratique
Si le nombre d’administrateurs n’est pas inscrit directement dans les lettres patentes –c’est le nombre de requérants qui détermine le nombre de membre du CA.
Recommandation
Dans la pratique actuelle, on recommande d’écrire dans les lettres patentes :
« Le nombre d’administrateurs est fixé par les règlements généraux, mais doit être d’au moins trois (3) et d’au plus neuf (9). Conformément à l’article 87 de la Loi sur les compagnies (Partie III).» Ce qui évite de devoir modifier les lettres patentes chaque fois qu’on souhaite modifier le nombre d’administrateur. 
] 

· Composition du CA (ex. membres élus, représentants d’organismes, postes réservés).
· Durée du mandat des administrateurs et modalités de remplacement.
· Pouvoirs conférés au CA et à la direction.
2. Les concordances à valider avec les règlements généraux (RG)
· Si les RG prévoient un nombre d’administrateurs différent de la Charte, il faut ajuster (la Charte prime).
· Si le nombre n’est pas inscrit, c’est la liste des membres fondateurs qui va prévaloir ex. 3 noms figures sur le document, donc 3 membres de CA. 
· Vérifier que les rôles, les mandats et la durée des fonctions y sont conformes.
3. Les points à surveiller pour mise à jour éventuelle
· Changements dans la composition ou la représentativité (ex. nouveaux partenaires, postes vacants).
· Modernisation des libellés (parfois très anciens) qui ne correspondent plus à la réalité actuelle.
· Incohérences entre les pratiques du CA et les textes fondateurs.


4. L’esprit de la Charte
· Lire le préambule ou l’énoncé de mission pour saisir l’intention initiale des fondateurs.
· C’est souvent là qu’on retrouve la “philosophie d’origine” à préserver ou à revisiter.
Posture d’OC :
Lire ces documents non pas pour faire de la conformité juridique, mais pour comprendre le sens et les racines de la gouvernance. Ce regard te permet d’aider le CA à se réaligner sur sa mission et à nommer, s’il y a lieu, les zones à réviser (ex. l’article 87 sur la composition).
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